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ce dessein, mais bien plutôt parce que j'avais empiéter ou risquer d'empiéter sur leur droit
promis à mes commettants qui sont des pro- de parler de ce problème capital. Sans pré-
ducteurs de blé que je la soulèverais à la pre- judice, donc, je me range à votre avis.
mière occasion, laquelle vient justement de
se présenter. Mais si l'admission de la discus- m .
sion, aujourd'hui, devait empêcher bien d'au-
tres députés (qui ne pourront la discuter au (Sur la motion de M. St-Laurent, la Chan-
cours des deux prochaines heures) de l'abor- bre s'ajourne à quatre heures et cinq minutes
der à leur tour, je serais le dernier à vouloir de paprès-midi.)


